
MARS REPUBLIQUE FRANCAISE 
________________ 

MAIRIE DE MARLIENS 
21110 

 
COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE 

DU CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 
 
 

Séance du 30 juin 2021 
 
 

 

Le conseil municipal, convoqué le 23 juin 2021, s’est réuni, sous la présidence de Mr le Maire, le 30 
juin 2021 à 18h à la salle du conseil de la mairie de Marliens. 
 
Président : Mr Jean-Marie FERREUX 
 
Secrétaire de séance : Mr Alain CHARLOT. 
 

Présents : Mr Hubert BOURGOGNE, Mr Alain CHARLOT, Mme Anaïs DUBOIS, Mr Cédrick 
FACON, Mr Jean Marie FERREUX, Mr Daniel HERMANN, Mr Frédéric MONBILLARD, Mme 
Christelle NECCHI, Mme Laurence SCHERRER. 
 
Absents : Mr BOGE Cédric (excusé), Mme Antonia MILLERON (excusée), Mr Didier MOUGIN 
(excusé, procuration donnée à Mr Frédéric MONBILLARD), Mr Mickaël PERREIRA, Mr Pascal 
THABARD (excusé), 
 
 

1. APPROBATION DU DERNIER COMPTE RENDU 
Monsieur FACON fait observer que la composition de la commission « SALLE DES FETES » 
n’a pas été mentionnée dans le compte rendu. Cette commission est composée de Didier 
MOUGIN, Christelle NECCHI et Pascal THABARD. 

 
2. DÉLIBERATION CITY-STADE  
 Le conseil vote à l’unanimité la décision de mettre à l’étude ce projet de façon à constituer 
rapidement les dossiers de demandes de subventions. 

 
3. DÉLIBERATION FRAIS DE SCOLARITÉ 
 Le conseil municipal décide à l’unanimité de ne pas prendre en charge les frais de scolarité 
pour les enfants qui ne souhaitent suivre leur scolarité au RPI au profit d’une autre collectivité. 

 
4. DÉLIBERATION POUR TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES DES DEUX MAISONS 

Après discussion, le conseil municipal vote à l’unanimité les travaux supplémentaires 
suivants :  
Dans les chambres : automatisation des fenêtres et volets de toit. 
Salle de bain : automatisation uniquement des fenêtres et suppression des volets jugés inutiles. 

 
5. MISE A JOUR DE LA CARTE COMMUNALE 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la publication de la carte communale 
approuvée le 12 mai 2021, sur GEOPORTAIL de l’urbanisme, le 15 juin 2021 et de la mise à 



jour des servitudes d’utilité publiques (APN 592 instituant des servitudes d’utilité publiques 
prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de gaz naturel 
exploitées par GRTGAZ dans le département de la Côte d’Or). 

 
6. DEVIS PEINTURE ÉCOLE 

La rénovation des peintures du bureau de la directrice et d’une classe, trois devis ont été 
réalisés. 
 Le conseil a retenu le devis de l’entreprise ALPHA DÉCO pour un montant de 2 820,47 € 
hors taxes et 3 384,56€ TTC. Celle-ci s’est engagée à réaliser ces travaux durant les vacances 
d’été. 

 
7. COMPTE RENDU DU CONSEIL DE CLASSE DU 22 JUIN 

Madame DUBOIS présente les activités qui ont été réalisées à l’école. 
 8 juin, les élèves ont participé à une activité autour du cerf-volant, 
 2 juillet, les élèves assisteront à une séance de cinéma à Auxonne. 
 
L’effectif de l’école primaire de Marliens sera de 79 élèves à la rentrée.  
 
Plusieurs demandes sont exprimées au cours de ce conseil : 
 Par manque d’accompagnateurs, seule une classe a pu profiter de la piscine de GENLIS. Un 
Appel à bénévoles est demandé pour encadrer les enfants pour la rentrée 2021-2022 (une petite 
formation est nécessaire pour être accompagnant.) Renseignements en mairie ou auprès de la 
Directrice d’école. 
 Nécessité de changer le portail, il sera changé pour un modèle en aluminium. 
 Rénovation des toilettes, par suite d’un dégât des eaux ainsi que pour les remettre aux 
normes. 
  Des devis sont demandés pour ces travaux. 
 
L’équipe éducative a fait le choix d’offrir aux élèves une calculatrice à la place du dictionnaire. 
Madame la Directrice remercie la municipalité pour son écoute et les réponses apportées à 
leurs demandes. 

 
8. ACCÈS A LA FIBRE 

Monsieur le Maire fait part d’un courrier du Président du Conseil Général indiquant que la fibre 
est prévue pour les particuliers d’ici 2022. 
Un dossier présentant les malfaçons a été transmis à la DDT. 

 
9. COMPTE RENDUS DES COMMISSIONS 

- COMMISSION COMMUNICATIONS : Présentation du Marlinews N° 3, celui-ci sera 
distribué pendant le weekend. Achat d’un ordinateur pour l’école. Subvention européenne 
acceptée pour le renouvellement des matériels informatiques. L’application 
PANNEAUPOCKET a été installée sur 390 smartphones.  

 
- COMMISSION URBANISME : Les emplacements de stationnement pour les bus scolaires 

(Route d’Echigey et vers l’Eglise) seront revus pour la rentrée. Le conseil a approuvé à 
l’unanimité la commande de 5 poubelles qui seront installés aux abords de la benne à verre, 
des arrêts de bus et l’espace sportif. La consultation des entreprises pour la deuxième 
tranche de rénovation des trottoirs est lancée : le dossier d’appel d’offres sera publié le 5 
juillet pour une réponse attendue le 18 juillet. Les travaux devraient démarrer à la rentrée 

 



- COMMISSION ASSOCIATIONS : Un rendez-vous sera pris avec l’ALM pour examiner le 
projet de convention.  

 
- COMMISSION LOGEMENT : Un logement va être vacant à partir du 10 septembre. Une 

annonce à candidats va être déposée. Pour plus de renseignements, n’hésitez à vous rendre 
en Mairie pour consulter les conditions d’attribution. 

 
10. FESTIVITÉ DU 14 JUILLET  

Le 13 au soir, le feu d’artifice sera tiré depuis l’espace Camille MAILLOTTE. 
Le respect des gestes ainsi que le port de masque restent de rigueur pour les rassemblements.   
Des masques  ainsi que du gel hydroalcoolique seront à votre disposition à l’entrée (mesure de 
sécurité oblige) route d’Échigey. 
PIZZA VENEZIA sera présent dès le début de soirée. 

 
11. ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE POUR SIGNER UNE CONVENTION 

Suite à la demande de subvention pour le parc informatique de l’école. L’attention est attirée 
sur le fait que la convention doit bien être établie au nom de la commune. 

 
12. SUBVENTIONS ÉCOLES PRIMAIRE ET MATERNELLE 
 Un montant de 25€ par enfant et par an (20 enfants en maternelle et 48 enfants en primaire) 
est adopté à l’unanimité par le conseil. Celle-ci sera versée à la rentrée. 

 
13. AVENANT SUITE RÉDUCTION DE BAIL 

Un exploitant agricole demande qu’un avenant à son bail soit pris car il considère que certaines 
parcelles ne sont pas ou plus exploitées par lui.  
 Le conseil municipal accepte cette modification de ce bail. 

 
14. QUESTIONS DIVERSES 

- La Communauté Professionnelle Territoriales de Santé Pays d’Or propose aux habitants un 
site sur lequel il est possible de connaître leurs services et activités : www.cptspaysdor.fr. 
Nous ne manquerons pas de vous tenir informés si des actions venaient à se mettre en place 
dans notre commune. 

 
- Rapport d’activité du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement : après 

présentation du rapport, le conseil décide à l’unanimité d’adhérer au CAUE. Une 
consultation auprès de cette association sera faite pour la construction de la nouvelle salle 
des fêtes. 

 
- Indemnisation des dommages provoqués par les orages violents : courrier de monsieur le 

Préfet, répondant aux demandes. 
 

- La Préfecture accepte que les commandes pour le changement des fenêtres de l’école et les 
défibrillateurs puissent être passées sans attendre les accords de subventions. 

 
- Le véhicule communal actuel étant déjà âgé, un conseiller suggère que la commune prévoit 

au budget l’achat d’un camion benne (moins de 3,5T.) pour faciliter le travail du cantonnier 
(déchetterie, transport de graviers etc…). Ce point sera à l’ordre du jour du prochain 
conseil. 

 
La prochaine réunion est fixée au 8 septembre 2021 à 18 heures. 



 
 
Vu par le Maire de la Commune DE MARLIENS, pour être affiché le 02 juin 2021, à la porte de 
la mairie, conformément à l'article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
        Le Maire, 
        Jean Marie FERREUX 


